




  
 

 La fiche sanitaire de liaison permet aux adultes du séjour de disposer d’informations sur l’état de santé de l’enfant. Elle les aiguille ainsi 
pour assurer un suivi sanitaire rigoureux. Ce document est aussi présenté aux personnels de santé, si l’enfant est amené à consulter un ou 
une médecin au cours de son séjour. 

 
 Ce document est confidentiel. Seules l’équipe de direction du séjour et la personne en charge du suivi sanitaire des enfants sont autorisées à 

le lire. Si elles le jugent nécessaire, elles peuvent avertir le personnel d’animation ou de cuisine de certaines dispositions particulières (ex : 
une allergie alimentaire). 

 
 A la fin du séjour, la fiche sanitaire de liaison vous sera rendue si vous faites la demande. Elle sera visée par l’équipe de direction 

du séjour, ou par une ou un médecin, si l’état de santé de l’enfant a nécessité une consultation dans un cabinet médical. 

 
 Il n’est pas impératif de remplir le tableau des vaccinations. Une photocopie des pages de vaccinations du carnet de santé de l’enfant ou un 

certificat du médecin attestant que les vaccinations sont à jour sont suffisants. Ce document devra être envoyé en même temps que la fiche 
sanitaire de liaison. 

 
 Si l’enfant a une allergie ou un régime alimentaire particulier, nous vous conseillons vivement de lister sur la fiche sanitaire de liaison les 

aliments interdits et les aliments autorisés. Nous pourrons ainsi anticiper les commandes de certains produits spécifiques (ex : préparations 
sans gluten ou sans lactose). 

 

  Observations faites en cours de séjour 
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